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DEPARTEMENT DE LA SAVOIE ARRONDISSEMENT DE CHAMBERY VILLE DE CHAMBERY

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA VILLE DE CHAMBERY

DCM-2021-134
N° 13

TARIFS 2021/2022 : SALLES ET ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX

SEANCE DU 05 JUILLET 2021

L'an deux mille vingt-et-un, le 05 du mois de juillet à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la Ville de Chambéry, 
convoqué légalement par lettre adressée à chacun de ses membres, s'est réuni centre de congrès Le Manège, sous 
la présidence de Thierry Repentin, Maire

Présents : 44
Jimmy Bâabâa, Jean-François Beccu, Marie Bénévise, Claudine Bonilla, Daniel Bouchet, Sophie Bourgade, 
Florence Bourgeois, Marianne Bourou, Salim Bouziane, Pierre Brun, Alain Caraco, Jean-Pierre Casazza, 
Jean-Benoit Cerino, Aloïs Chassot, Nathalie Colin-Cocchi, Philippe Cordier, Isabelle Dunod, 
Christelle Favetta-Sieyes, Sandrine Garcin, Sabrina Haerinck, Laïla Karoui, Sylvie Koska, Mathieu Le Gagneux, 
Aurélie Le Meur, Dominique Loctin, Benjamin Louis, Lydie Mateo, Raphaele Mouric, Micheline Myard-Dalmais, 
Martin Noblecourt, Gaetan Pauchet, Benoit Perrotton, Cyndie Picot, Claire Plateaux, Françoise Rahard, 
Thierry Repentin, Farid Rezzak, Sara Rotelli, Isabelle Rousseau, Jean Ruez, Walter Sartori, Marielle Thievenaz, 
Alexandra Turnar, Philippe Vuillermet

Absents : 0

Délégations de Vote : 1
Michel Camoz a donné pouvoir à Gaetan Pauchet

Les membres présents se trouvant en nombre suffisant pour délibérer et M. Gaetan Pauchet Adjoint au Maire, ayant 
été nommé(e) secrétaire de séance conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 
l'Assemblée entre en délibération.
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Rapport de Pierre Brun

Les tarifs et conditions de mise à disposition des salles et équipements municipaux adoptés par le Conseil municipal 
lors de sa séance du 31 juillet 2020 arrivent à échéance au 31 août 2021. 

Il convient de noter que la liste des salles pouvant être mise à disposition a été mise à jour et que certains tarifs 
(catégorie 13 : salle Jean Renoir et catégorie 16) ont été mis en cohérence avec les prix constatés pour des salles 
similaires.

Suite à ces modifications, il faut donc adopter des nouveaux principes de mise à disposition et les tarifs associés 
selon les conditions suivantes :

1. PRINCIPES GENERAUX

En vertu de l’article L. 2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Maire est chargé d’une manière 
générale d’exécuter les décisions du Conseil municipal et, en particulier « de conserver et d’administrer les propriétés 
de la commune ».

Par ailleurs, l’article L. 2144-3 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que «les locaux communaux 
peuvent être utilisés par les associations, syndicats ou partis politiques qui en font la demande». Le Conseil municipal 
fixe la contribution due à raison de cette utilisation. Le Maire détermine par arrêté les conditions dans lesquelles ces 
locaux peuvent être utilisés, compte tenu des nécessités de l’administration des propriétés communales, du 
fonctionnement des services et du maintien de l’ordre public.

La mise à disposition de locaux municipaux participe de l’engagement de la Ville de Chambéry en faveur de la vie 
associative. La mise à disposition gratuite est possible pour les associations à but non lucratif qui concourent à la 
satisfaction d'un intérêt général, en vertu de l’article L. 2125-1 alinéa 2 du Code Général de la propriété des 
personnes publiques. Des modulations tarifaires peuvent être également proposées si elles sont le reflet d'une 
différence de situation appréciable entre les usagers par rapport au service ou si elles résultent d'une nécessité 
d'intérêt général en rapport avec les conditions d'exploitation du service. Le Conseil municipal détermine les critères 
de gratuités ou réductions tarifaires. Le Maire en fait application.

L’ensemble des salles et équipements municipaux fait l’objet d’un tarif en fonction de leur catégorie et du type 
d’utilisateurs. Les tarifs maximaux servent de référence pour déterminer la valeur des aides en nature accordées aux 
utilisateurs bénéficiant de gratuités.

Les tarifs sont valables pour douze mois, à compter du 1er septembre de chaque année.

La présente délibération ne concerne pas les mises à disposition de locaux autorisées par un contrat de la 
commande publique ou régies par un titre d'occupation, pour lesquelles les montants de redevance sont fonction de 
l'économie générale du contrat. 
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2. CATEGORIES DES SALLES ET EQUIPEMENTS MUNICIPAUX MIS A DISPOSITION

Répartis sur l’ensemble du territoire de la Ville, les salles et équipements sportifs municipaux ont été classés selon 
leur capacité d'accueil, le type d’usagers bénéficiaires et leur vétusté : 

Equipements de quartier 

Catégorie 1 Salles de 200 à 600 personnes
Catégorie 2 Salles de 50 à 200 personnes
Catégorie 3 Salles de 20 à 50 personnes
Catégorie 4 Salles d’activités et locaux scolaires
Catégorie 5 Salles de moins de 20 personnes

Equipements sportifs

Catégorie 6 Gymnases de type A
Catégorie 7 Gymnases de type B
Catégorie 8 Stades de type A
Catégorie 9 Stades de type B
Catégorie 10 Stades de type C

Catégorie 11 Salles de 50 à 200 personnes intégrées dans
des équipements sportifs

Catégorie 12 Salles d’activités sportives intégrées dans des
équipements sportifs

Salles culturelles municipales
Catégorie 13 Salles de spectacles
Catégorie 14 Salle d’expositions
Catégorie 15 Musées et établissements assimilés

Salles de congrès Catégorie 16 Centre de congrès Le Manège

Des règlements intérieurs ont été définis pour certaines salles et équipements sportifs municipaux. Ils s’imposent aux 
utilisateurs.

3. USAGES PRIORITAIRES OU RESERVES

La mise à disposition des locaux scolaires est régie par l’article L. 212-15 du Code de l’éducation : elle est limitée aux 
activités à caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif respectant les principes de neutralité et de laïcité.

La Chapelle Vaugelas est mise à disposition des associations et artistes plasticiens, chambériens en priorité. 
Compte-tenu de son faible niveau d’équipement, sa mise à disposition est gratuite.

Les musées sont exclusivement réservés aux activités artistiques et culturelles en lien avec la programmation des 
établissements, aux manifestations ayant fait l'objet d'une convention de partenariat avec les musées ou aux 
événements répondant à la politique de développement des publics et de recherche de financements conduite 
spécifiquement par les musées. 

L’auditorium de la Cité des arts est prioritairement mis à disposition des élèves, enseignants et associations 
partenaires de la Cité des arts.

Le Centre de Congrès « le Manège » est prioritairement réservé aux activités de congrès, conventions ou séminaires. 
Toute manifestation ne correspondant pas à ces activités peut se voir proposer, au plus tard 3 mois avant 
l’événement, une autre date ou une autre salle chambérienne en capacité de l’accueillir.
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4. GRATUITES ET REDUCTIONS TARIFAIRES

4.1. Associations chambériennes

Les associations chambériennes sont exonérées des droits de location pour la mise à disposition des salles 
municipales et des équipements sportifs municipaux des catégories 1 à 12.

L’exonération de droits de location s’applique dans les conditions suivantes : 

1) Elle concerne toute association chambérienne dont l’objet est licite et dont le siège social se situe à Chambéry 
(ou ayant un adressage à Chambéry si l'association y a une antenne locale et intervient sur le territoire de la 
Ville).

2) Elle ne peut être accordée aux associations chambériennes dont la gestion est intéressée ou soumise aux 
impôts commerciaux ou concurrençant le secteur commercial (cf. instructions fiscales du 15/09/1998 et 
du 18 décembre 2006, permettant d’apprécier la « commercialité » de l’association et de ses actions).

3) Elle concerne les activités concourant à la vie associative (réunions de travail, réunions de bureau, de Conseil 
d’Administration, Assemblée Générale) et les activités régulières liées à l’objet de l’association (activités 
physiques, de loisirs, répétitions, etc.).

4) Sous réserve de la disponibilité des salles souhaitées, elle est limitée à deux fois par an concernant les usages 
festifs ou événementiels.

5) Elle est conditionnée à la production par l’association des documents ci-après : 

v les statuts de l’association,
v le récépissé de déclaration en Préfecture,
v le compte-rendu de l'Assemblée Générale de l'association, le compte-rendu financier et le compte-rendu 

d’activité,
v la composition du Bureau de l’Association (les dirigeants),
v l’attestation d’assurance Responsabilité Civile,
v le compte-rendu financier de subvention le cas échéant.

Ces documents doivent être mis à jour auprès de la Maison des associations.

4.2. Etablissements scolaires chambériens  

Les écoles, collèges, lycées publics et privés sous contrat avec l'Education Nationale établissements sont exonérés 
des droits de location pour la mise à disposition de salles de catégorie 1 à 5.

Dans le cadre scolaire, la mise à disposition des équipements sportifs municipaux (catégorie 6 à 12) est gratuite pour 
les activités sportives des écoles chambériennes publiques et des collèges chambériens publics. Les autres écoles et 
autres établissements secondaires et universitaires doivent s’acquitter de frais de location sur la base du tarif défini 
annuellement par le Conseil régional. Le Conseil régional accorde ensuite une subvention aux lycées qui fréquentent 
les gymnases municipaux, subvention calculée sur la base de ses propres tarifs.

4.3. Etablissements scolaires non chambériens, associations d'éducation populaire, 
établissements sociaux et médico-sociaux, établissements pénitentiaires

Ces structures sont exonérées des droits de location pour la mise à disposition de salles de catégorie 1 à 5 dans le 
cadre de la visite de la Ville et de ses établissements culturels, pour un repli en cas de pluie. 

Les établissements scolaires non chambériens doivent s’acquitter de frais de location des équipements sportifs 
(catégorie 6 à 12) sur la base du tarif défini annuellement par le Conseil régional. 
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4.4. Associations étudiantes, instances et collectifs de jeunes 

Conformément aux orientations de la politique jeunesse votée au conseil municipal du 11/04/2019, sont exonérées 
des droits de locations pour la mise à disposition de salles de la catégorie 1 à 5 :

- les instances jeunes rattachées aux collèges et lycées publics et privés chambériens (conseil de la vie lycéenne, 
conseil de la vie collégienne, maison des lycéens),

- les instances participatives jeunes (Conseil Chambérien de la Jeunesse, Conseil départemental jeunes etc.),
- les collectifs de jeunes porteurs de projets, dès lors qu’un référent est identifié au sein du collectif, et après avis 

de la direction jeunesse et vie étudiante,
- les associations étudiantes issues des établissements d'enseignement supérieur (privé et public) de Chambéry et 

des campus de Jacob et Savoie Technolac.

La gratuité concerne les activités contribuant à la citoyenneté des jeunes ou relevant de la vie associative et des 
activités régulières liées à l’objet de l’association étudiante. Les usages événementiels et festifs peuvent bénéficier de 
gratuités ou de réductions tarifaires en fonction de leur intérêt local (voir point 4.8 ci-dessous).

4.5. Comités sportifs départementaux et régionaux

Les comités sportifs départementaux et régionaux bénéficient de la gratuité pour l’utilisation des équipements sportifs 
municipaux (catégorie 6 à 12), dès lors qu’il existe un partenariat avec un club chambérien dans l’organisation de 
l’accueil de la manifestation.

4.6. Organisations syndicales de la collectivité

Les salles de catégories 1 à 5 et 11 sont mises à disposition gratuitement et accordées aux organisations syndicales 
de la Collectivité, en fonction de leur disponibilité, sans qu’il soit utile de signer une convention. 

4.7. Partis politiques, candidats aux élections et syndicats

Afin d’encourager la vie démocratique, les partis politiques et les syndicats ayant un adressage ou un local à 
Chambéry bénéficient de l’exonération des droits de location des salles de catégories 1 à 5, 11 et de la salle Jean 
Renoir de la catégorie 13 dans la mesure où le planning d’occupation le permet. 
L’utilisation de ces salles en période électorale s’effectuera conformément à la réglementation et aux horaires 
d’ouverture habituels.

En période électorale, les locaux scolaires peuvent également être mis à disposition gratuitement.

4.8. Intérêt local

Des gratuités ou des réductions tarifaires peuvent être accordées par décision du Maire en fonction de l’intérêt local 
pour les salles de catégories 1, 13, 15 et 16. Les critères comprendront : la nature du demandeur, son activité à 
Chambéry, la vocation de la manifestation, son rayon d’attractivité, le nombre de personnes et le type de public 
attendus, sa tarification, la visibilité attendue pour la Ville de Chambéry, la durée et la date de la manifestation. 
L’organisateur d’un événement labellisé s’engage à faire connaître le partenariat avec la Ville sur tout support de 
communication.

La gratuité totale ne peut pas être accordée à une entreprise.

4.9. Habitants

Seules certaines salles, listées en annexe, peuvent être mises à disposition des habitants. Les habitants chambériens 
bénéficient alors d’un tarif réduit. 

5. PENALITES ET FRAIS DIVERS

Des pénalités s’appliquent pour toutes les salles municipales et équipements sportifs municipaux, à tous les types 
d’usagers et pour toutes les mises à disposition y compris gracieuses.
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5.1. Remboursement en cas de dégradations

Toute dégradation ou perte, qu’il s’agisse de biens mobiliers ou immobiliers, est facturée à l’utilisateur et fait l’objet de 
l’émission d’un titre de recettes par la Trésorerie Municipale, d’un montant égal à la valeur de la remise en état ou du 
remplacement à neuf sur la base du devis établi par les services municipaux.

5.2. Pénalités en cas de manquements

v Défaut de nettoyage = 0,30 €/m² + supplément de 50 % en période non ouvrée (samedis, dimanches et jours 
fériés). Ces tarifs ont été élaborés à partir du marché d’entretien du centre-ville dont la ville est titulaire.

v Défaut de mise sous alarme = 58,86 € soit le montant facturé par le prestataire à la Ville en cas 
d’intervention.

v Appel abusif de l’astreinte technique = 55 €.

v Manquement aux consignes de sécurité figurant dans la convention de mise à disposition = 135 € soit un 
montant similaire à une contravention de 4ème classe.

v Tout autre manquement aux obligations de l’Utilisateur figurant dans la convention de mise à disposition (ex. 
sous-location, nature de l’événement non respecté …) = 68 € soit un montant similaire à une contravention 
de 3ème classe.

5.3. Frais de désistement

Pour les salles de catégories 1 à 5, 13, 15 et 16, en cas de dédit par l’utilisateur moins de deux mois avant la date 
prévue, le versement de frais de désistement équivalent à 30 % du tarif de la location est demandé, y compris pour 
les mises à disposition gracieuses.
De plus pour les salles de catégories 13 et 16, tout désistement à moins de 15 jours de la réservation entraine le 
paiement intégral des sommes dues.

5.4. Frais divers

Certaines salles sont équipées de cuisine et plus rarement de vaisselle. La mise à disposition de la cuisine et/ou de la 
vaisselle est tarifée forfaitairement.
Dans les salles de catégorie 13, le personnel technique et de sécurité est à 50% du coût délibéré annuellement par le 
conseil municipal au mois de décembre (26,11 € de l’heure pour l’année 2021). En cas de mise à disposition gratuite 
des locaux, il est valorisé pour la totalité de son coût.

En conséquence, je vous demande, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir retenir les conclusions suivantes : 
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LE CONSEIL MUNICIPAL : 

1) Approuve les principes de mise à disposition des salles municipales et équipements sportifs municipaux exposés 
ci-dessus, à savoir :

a. la tarification de l’ensemble des salles municipales et équipements sportifs municipaux mis à disposition ;
b. la distinction tarifaire par catégorie d’usagers ; 
c. les exceptions au principe général de tarification telles que précisées ci-dessus ; 

2) Approuve le montant des pénalités applicables en cas de dégradations et/ou de manquements ; 

3) Approuve les tarifs joints en annexe, pour les salles municipales et équipements sportifs municipaux catégories 1 
à 16, applicables à compter du 1er septembre 2021.

Nombre de Conseillers
En exercice :
Présents :
Délégations de vote :
Absents :

45
44
1
0

Mis aux voix, le rapport est adopté à l'unanimité

Le Signataire, soussigné, certifie que cette 
délibération a été affichée en extrait à la 
porte de la Mairie.

Thierry Repentin
Maire

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, le Tribunal Administratif de Grenoble peut être saisi par voie de recours formé 
contre une décision du Conseil Municipal pendant un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours Citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Cette démarche suspend le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir soit : 

ù A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale ; 
ù Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce délai.

http://www.telerecours.fr/


Quartier Nom de la salle Superficie Capacité

Hauts de Chambéry
Le Scarabée (hors salle 
de spectacles)

300 m² 300

Bissy La Bisseraine 250 m² 250

Laurier Cœur de Mérande 297 m² 250

Biollay Jean B. Carron 222 m² 230

DUREE

Associations non-
chambériennes

Habitants 
chambériens

Habitants non-
chambériens

Autres personnes 
morales utilisatrices

1/2 JOURNEE OU SOIREE 82,00 72,00 103,00 103,00

JOURNEE 163,00 143,00 204,00 204,00

WEEK-END 285,00 249,00 355,00 355,00

FORFAIT Cuisine (en euros) : 76,00

FORFAIT Vaisselle (en euros) : 54,00

Tarifs du 1er septembre 2021 au 31 août 2022
Catégorie 1

Salles de 200 à 600 personnes

Adresse

TARIFICATION

148 Avenue Daniel Rops

505 route de la Labiaz

6 Avenue Dr Desfrançois

119 Place René Vair

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



Quartier Nom de la salle Superficie Capacité

Hauts de Chambéry Maison de quartier de Chantemerle - Salle festive 120 m² 120

Hauts de Chambéry Le Forum, salle Brillat-Savarin  Salle festive 110 m² 100

Hauts de Chambéry Salle des Belledonnes 80 m² 50

Bissy Salle associative 1er étage des Petits Mas* 77,15 m2 78

Centre Grenette, Rez de chaussée (SLG)* 70 m² 70

Centre Le Séquoia, salle Festive 140 m² 140

Centre Maison de Quartier du Stade, René Rey, salle festive 80 m² 80

Centre Salle des mariages* 130 m² 130

Centre CDA salle 316 Est (salle de répétition des associations)* - 100

Centre Cité des arts, Salle de répétition* 50 à 200 m² 50 à 200 personnes

Centre Cité des arts, Salles 101 et 102* 50 à 200 m² 50 à 200 personnes

Centre Cité des arts, Salles 215 et 216* 50 à 200 m² 50 à 200 personnes

Centre Cité des arts, Salles 407 et 408* 50 à 200 m² 50 à 200 personnes

DUREE

Associations non-chambériennes
Habitants 

chambériens
Habitants non-
chambériens

Autres personnes 
morales utilisatrices

1/2 JOURNEE OU SOIREE 56,00 50,00 71,00 71,00

JOURNEE 113,00 99,00 139,00 139,00

WEEK-END 196,00 170,00 243,00 243,00

FORFAIT Cuisine (en euros) : 44,00

FORFAIT Vaisselle (en euros) : 34,00

Tarifs du 1er septembre 2021 au 31 août 2022
Catégorie 2

Salles de 50 à 200 personnes 

Adresse

28 Place du Forum

213 Chemin de Saint Ombre

Le Cristal Place du Forum

54 rue Grenette

Jardin du Verney

Jardin du Verney

26 allée de l'Albaron

312 Rue Nicolas Parent

Jardin du Verney

Château de Boigne - Buisson Rond

TARIFICATION

* Salle non ouverte à la réservation des habitants chambériens et non chambériens

170 Rue Charles Beaudelaire

Jardin du Verney

Jardin du Verney

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



Quartier Nom de la salle Superficie Capacité

Biollay
La Biollayte, Espace Alex Dubois (réunions, conférences, 
expositions, activités)*

90 m² 90

Laurier MDA, H011 - Salle Aime Mazurat 117 m² 100

Laurier MDA, B011 - Salle Christian Melet 77 m² 80

Laurier MDA, F011 - Amphithéatre Alfred Manthe 77 m² 50

Hauts de Chambéry La Dynamo - La centrale* 119 m² 100

DUREE

Associations non-chambériennes
Habitants 

chambériens
Habitants non-
chambériens

Autres personnes 
morales utilisatrices

1/2 JOURNEE OU SOIREE 56,00 50,00 71,00 71,00

JOURNEE 113,00 99,00 139,00 139,00

WEEK-END 196,00 170,00 243,00 243,00

FORFAIT Cuisine (en euros) : 44,00
FORFAIT Vaisselle (en euros) : 34,00

169 Rue Oradour sur Glane

67 Rue Saint-François de Sales

67 Rue Saint-François de Sales

24 Avenue Daniel Rops

TARIFICATION

* Salle non ouverte à la réservation des habitants chambériens et non chambériens

Tarifs du 1er septembre 2021 au 31 août 2022

Catégorie 2 (suite)

Salles de 50 à 200 personnes 

Adresse

67 Rue Saint-François de Sales

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



Quartier Nom de la salle Superficie Capacité

Laurier MDA, D012 - Salle Serge Bachasson 52,15 m² 30

Laurier MDA, D111 - Salle Roger Edmond Zulberti 54,30 m² 30

Laurier MDA, Quai Borrel - Salle de réunion 67,86 m² 50

Laurier Salle polyvalente de Mérande, Petite salle 57 m² 50 6 Avenue Docteur Desfrançois

Laurier Joppet, Salle les Platanes* 50 m² 50

Biollay Salle d'activité du bâtiment Descartes* 55 m2 30

Bissy Salle René Bonnet (Maison Pour Tous) 47 m² 47

DUREE

Associations non-chambériennes
Habitants 

chambériens
Habitants non-
chambériens

Autres personnes 
morales utilisatrices

1/2 JOURNEE OU SOIREE 44,00 39,00 54,00 54,00

JOURNEE 87,00 76,00 109,00 109,00

WEEK-END 150,00 132,00 188,00 188,00

67 Rue Saint-François de Sales

67 Rue Saint-François de Sales

Tarifs du 1er septembre 2021 au 31 août 2022

Catégorie 3

Salle de 20 à 50 personnes

Adresse

Place des Chasseurs-Alpins, Square 
Jacques Lapeyre

728 avenue de la Motte Servolex

67 Rue Saint-François de Sales

TARIFICATION

* Salle non ouverte à la réservation des associations et habitants non chambériens

250 place René Vair

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



Quartier Nom de la salle Superficie Capacités

Bissy Salle d'activité sportives La Folléa* 111 m² 94

Bissy Salle des mariages (Mairie de Bissy)* 50 m² 50

Bissy Grande salle d'activité (Maison Pour Tous)* 116 m² 116

Bissy Petite salle d'activité (Maison Pour Tous)* 32 m² 32

Hauts de Chambéry MOSAIQUE, Salle de danse 100 m² 30

Hauts de Chambéry Maison de Quartier de Chantemerle - Salle Polyvalente 60 m² 20

Laurier MDA, Salle Activités Guy Le Mordant 59 m² 30

Laurier MDA, D211 - Chapelle Georges Laforgue 87 m² 50

DUREE

Associations non-chambériennes
Habitants 

chambériens
Habitants non-
chambériens

Autres personnes 
morales utilisatrices

1/2 JOURNEE OU SOIREE 24,00 21,00 29,00 29,00

JOURNEE 44,00 39,00 54,00 54,00

WEEK-END 76,00 66,00 95,00 95,00

728 avenue de la Motte Servolex

567 avenue Général Cartier

Allée Jean Rostand

213 Rue St Ombre

Tarifs du 1er septembre 2021 au 31 août 2022

Catégorie 4 

Salles d'activités

Adresse

728 avenue de la Motte Servolex

67 Rue Saint-François de Sales

165 Rue Jean Paul Sartre 

67 Rue Saint-François de Sales

TARIFICATION

* Salle non ouverte à la réservation des habitants chambériens et non chambériens

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



Quartier Nom de la salle Superficie Capacités

Biollay Batiment Descartes, Salle d'évolution (RDC)* 100 m² 100

Biollay Ferme Mithieux - Salle 1er étage 64 m² 19

Hauts de Chambéry La Dynamo, Salle de danse, La Bobine 88,20 m² 25

Chambéry-le-Vieux Salle des Trois Sources 105 m² 40 187 rue du Commandant Bulle

Laurier MDA, Salle Antoine Ortiz 77 m² 50 67 rue Saint-François de Sales

Laurier MDA, A011 -Salle Edwige Chamiot Prieur 76,29 m² 25

DUREE

Associations non-chambériennes
Habitants 

chambériens
Habitants non-
chambériens

Autres personnes 
morales utilisatrices

1/2 JOURNEE OU SOIREE 24,00 21,00 29,00 29,00

JOURNEE 44,00 39,00 54,00 54,00

WEEK-END 76,00 66,00 95,00 95,00

Tarifs du 1er septembre 2021 au 31 août 2022

Catégorie 4  (suite)

Salles d'activités

Adresse

353, Avenue des Salins

67 Rue Saint-François de Sales

24  Avenue Daniel Rops

TARIFICATION

259 Place Réne Vair 

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



Quartier Nom de la salle Superficie Capacités

Biollay Salle d'animation de la Biollayte* 35 m² 19

Biollay
Salle de classe du bâtiment Descartes 
(5 classes en tout avec surface identique)*

55 m² 19

Centre Cité des arts, salles de cours 21 à 30* 20 à 50 m² < 20 personnes

Centre Cité des arts, salles de cours 201 à 214* 20 à 50 m² < 20 personnes

Centre Cité des arts, salles de cours 301 à 315* 20 à 50 m² < 20 personnes

Centre Cité des arts, salles de cours 401 à 411* 20 à 50 m² < 20 personnes

Laurier MDA, A112 20 m² 12

Laurier MDA, A113 19,20 m² 12

Laurier MDA, A211 20,45 m² 12

Laurier MDA, A212 20,75 m² 12

Laurier MDA, A213 20,45 m² 19

Laurier MDA, B113 23,90 m² 19

Laurier MDA, C011 - Salle Michel Moiroud 30,88 m² 19 67 Rue Saint-François de Sales

Laurier MDA, C113 - Salle Jean Girard Madoux 28,50 m² 19 67 Rue Saint-François de Sales

Laurier MDA, C111 22,99 m² 19 67 rue Saint-François de Sales

Laurier MDA, E013 - Salle Aline Avenier 29,65 m² 15 67 rue Saint-François de Sales

Laurier MDA, B213 26,60 m² 19

DUREE

Associations non-chambériennes
Habitants 

chambériens
Habitants non-
chambériens

Autres personnes 
morales utilisatrices

1/2 JOURNEE OU SOIREE 20,00 18,00 24,00 24,00

JOURNEE 36,00 32,00 44,00 44,00

WEEK-END 61,00 55,00 76,00 76,00

381 rue de Salins

259 place René Vair

67 Rue Saint-François de Sales

67 Rue Saint-François de Sales

67 Rue Saint-François de Sales

67 Rue Saint-François de Sales

Tarifs du 1er septembre 2021 au 31 août 2022

Catégorie 5 

Salles de moins de 20 personnes

Adresse

67 Rue Saint-François de Sales

Jardin du Verney

Jardin du Verney

Jardin du Verney

Jardin du Verney

TARIFICATION

* Salle non ouverte à la réservation des habitants chambériens et non chambériens

67 Rue Saint-François de Sales

67 Rue Saint-François de Sales

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



Quartier Nom de la salle Superficie Capacité

Biollay Locaux des Tilleuls* 40 m² 19

Bissy Salle de réunion Mairie de Quartier Bissy* 25 m² 19

Bissy Salle du 1er étage Maison Pour Tous* 19 m² 19

Centre Salle commune Les Bernardines* 50 m² 19

Centre Local Gérard Philippe 48 m² 19 213 Rue Gérard Philippe

Hauts de chambéry Maison de Quartier de Chantemerle, Salle de réunion 20 m² 19

Hauts de chambéry La Dynamo - L’alternateur* 35 m² 19 24 Avenue Daniel Rops

Hauts de chambéry La Dynamo, Salle de Réunion Le générateur* 35 m² 19 24 Avenue Daniel Rops

DUREE

Associations non-chambériennes
Habitants 

chambériens
Habitants non-
chambériens

Autres personnes 
morales utilisatrices

1/2 JOURNEE OU SOIREE 20,00 18,00 24,00 24,00

JOURNEE 36,00 32,00 44,00 44,00

WEEK-END 61,00 55,00 76,00 76,00

111 Avenue des Bernardines 

213 Chemin de St Ombre

728 avenue de la Motte Servolex

TARIFICATION

* Salle non ouverte à la réservation des habitants chambériens et non chambériens

567 Avenue du Général Cartier

80 rue des Tilleuls

Tarifs du 1er septembre 2021 au 31 août 2022

Catégorie 5 (suite)

Salles de moins de 20 personnes

Adresse

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



TARIFS 
2020/2021

TARIFS 
2021/2022

Catégorie 6 : gymnases de type A

Gymnases Jean Jaurès
par heure de mise à 
disposition

149,00 € 151,00 €

Autres Gymnases (avec tribunes) : 

Boutron 1, La Palestre
par heure de mise à 
disposition

75,00 € 76,00 €

Catégorie 7 : gymnases de type B
Autres Gymnases et installations sportives :

Biollay, Bissy, Boutron 2, Benoît Chamoux, Combes, Cœur 
de Mérande, Pierre Cot,  Côte Rousse, Ambroise Croizat, 

Delphine et Jonathan, Jules Ferry, La Palestre Salle 
d'escrime,  Monge, Monge (Bulle), Vaugelas (A, B, C), 

Genviève Hostache, Mager musculation, autres

par heure de mise à 
disposition

64,00 € 65,00 €

Tennis  couverts
par heure de mise à 
disposition

64,00 € 65,00 €

Structures artificielles d'escalade 

Benoît Chamoux, Combes, Pierre Cot
par heure de mise à 
disposition

64,00 € 65,00 €

LIBELLES

GYMNASES MUNICIPAUX
 TARIFS du 1er septembre 2021 au 31 août 2022

ASSOCIATIONS SPORTIVES
NON CHAMBERIENNES

ET AUTRES UTILISATEURS

TARIFICATION OU VALORISATION

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



TARIFS 
2020/2021

TARIFS 
2021/2022

Catégorie 8 : stades de type A

Stade Mager 3
par heure de mise à 
disposition

128,00 € 130,00 €

Autres Stades d'Honneur :  

Level, Séralini, Mager 2 (synthétique)
par heure de mise à 
disposition

64,00 € 65,00 €

Stade d'athlétisme Mas Barral
par heure de mise à 
disposition

64,00 € 65,00 €

Catégorie 9 : stades de type B
Stades avec terrain synthétique :

Boutron, Vallet
par heure de mise à 
disposition

59,00 € 60,00 €

Tennis

Bissy, Buisson Rond, Croix Rouge (par court)
par heure de mise à 
disposition

59,00 € 60,00 €

Catégorie 10 : stades de type C

Stades et autres installations sportives

Charrière Neuve, Mager 1, Mager 4, Mager 5, Mager 6, 
Mager 7, Mager 8, Mager terrains réduits, Mager

stabilisé, Mager Tirs à l'arc, Monge, Guillou, autres

par heure de mise à 
disposition

49,00 € 50,00 €

LIBELLES

STADES MUNICIPAUX
TARIFS du 1er septembre 2021 au 31 août 2022

TARIFICATION

ASSOCIATIONS SPORTIVES
NON CHAMBERIENNES

ET AUTRES UTILISATEURS

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



TARIFS 
2020/2021

TARIFS 
2021/2022

Salles de réceptions/réunions

Mager 1, Mager 2
par heure de mise à 
disposition

19,00 € 20,00 €

Mager 2 cuisine Forfait 44,00 € 45,00 €

Catégorie 12 : salles d'activités intégrées dans des équipements sportifs

Salles d'activités sportives

Pierre Cot (Salles de Boxe, RDC, 2ème étage,3ème étage), 
Combes (Salles de danse, lutte, dojo), Biollay (Salles tennis 

de table, sports de combats), Jules Ferry (Salle sports de 
combats), Monge (Salles de danse, Sports de combats, 

musculation), autres.

par heure de mise à 
disposition

28,00 € 29,00 €

TARIFICATION
LIBELLES

SALLES DIVERSES
TARIFS du 1er septembre 2021 au 31 août 2022

ASSOCIATIONS  SPORTIVES
NON CHAMBERIENNES

ET AUTRES UTILISATEURS

Catégorie 11 : salles festives, de réunions ou de conférences de 50 à 200 personnes intégrés dans des équipements 
sportifs

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



Quartier Nom de la salle Superficie Capacité
Centre Théâtre C Dullin 400

DUREE

REPRESENTATIONS :
Associations 

chambériennes
Associations non-

chambériennes
Chambéry Ville 

partenaire
Autres utilisateurs

1ère REPRESENTATION 394,00                        1 180,00                    -                          1 474,00                              
2ème REPRESENTATION 277,00                        944,00                       277,00                   1 237,00                              
3ème REPRESENTATION 159,00                        708,00                       159,00                   1 001,00                              
4ème ET PLUS 80,00                          473,00                       80,00                     741,00                                 

REPETITION 80,00                          120,00                       -                          149,00                                 

Quartier Nom de la salle Superficie Capacité
Centre Théâtre Malraux 935

DUREE

REPRESENTATIONS :
Associations 

chambériennes
Associations non-

chambériennes
Chambéry Ville 

partenaire
Autres utilisateurs

1ère REPRESENTATION 1 268,00                     1 901,00                    -                          2 382,00                              
2ème REPRESENTATION 887,00                        1 522,00                    887,00                   2 002,00                              
3ème REPRESENTATION 508,00                        1 141,00                    508,00                   1 622,00                              
4ème ET PLUS 128,00                        762,00                       128,00                   1 243,00                              

REPETITION 128,00                        192,00                       -                          239,00                                 

Quartier Nom de la salle Superficie Capacité

Centre
Auditorium de la Cité 
des arts

210 personnes

DUREE
REPRESENTATIONS : Autres utilisateurs 
1ère REPRESENTATION 944,00

2ème REPRESENTATION 792,00

3ème REPRESENTATION 641,00

4ème ET PLUS 494,00

REPETITION 96,00

Quartier Nom de la salle Superficie Capacité
Hauts de Chambéry Totem 350 m² 286

DUREE

REPRESENTATIONS :
Associations 

chambériennes
Associations non-

chambériennes
Chambéry Ville 

partenaire
Autres utilisateurs

1ère REPRESENTATION 253,00                        757,00                       -                          944,00                                 
2ème REPRESENTATION 177,00                        604,00                       177,00                   792,00                                 
3ème REPRESENTATION 102,00                        454,00                       102,00                   641,00                                 
4ème ET PLUS 52,00                          303,00                       52,00                     494,00                                 

REPETITION 52,00                          77,00                         -                          96,00                                   

Quartier Nom de la salle Superficie Capacité

Hauts de Chambéry Scarabée 450 m²
377 / 420 / 595

selon configuration

DUREE

REPRESENTATIONS :
Associations 

chambériennes
Associations non-

chambériennes
Chambéry Ville 

partenaire
Autres utilisateurs

1ère REPRESENTATION 305,00                        903,00                       -                          1 131,00                              

2ème REPRESENTATION 216,00                        722,00                       216,00                   950,00                                 

3ème REPRESENTATION 124,00                        542,00                       124,00                   769,00                                 

4ème ET PLUS 62,00                          362,00                       62,00                     592,00                                 

REPETITION 62,00                          93,00                         -                          118,00                                 

Quartier Nom de la salle Superficie Capacité
Centre Jean Renoir 332 m² 350

DUREE

REPRESENTATIONS :
Associations 

chambériennes
Associations non-

chambériennes
Chambéry Ville 

partenaire
Autres utilisateurs

1ère REPRESENTATION 152,0                          254,0                         -                          400,0                                   

SEANCE SUPPLEMENTAIRE/JOUR 76,0                            128,0                         76,0                       201,0                                   

RESIDENCES JOUR 1 152,0                      254,0                     - 400,0                              
RESIDENCES JOURS SUIVANTS CONSECUTIFS 76,0                        128,0                     76,00 201,0                              

Tarifs du 1er septembre 2021 au 31 août 2022
catégorie 13

Salles de spectacles
Adresse

Place du Théâtre

TARIFICATION

Adresse
Place François Mitterrand

TARIFICATION

Adresse

Jardin du Verney

TARIFICATION

Adresse
311 faubourg Montmélian

TARIFICATION

30 rue Nicolas Parent

TARIFICATION

Pour rappel : les tarifs appliqués sont établis par journée d'utilisation et la dégressivité en fonction des représentations s'applique quand les différentes 
représentations ont lieu le même jour ou sur des jours consécutifs. 

Adresse

148 avenue Daniel Rops

TARIFICATION

Adresse

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



Quartier Nom de la salle Superficie Capacité

Centre Chapelle Vaugelas 200 m² 50

DUREE

Utilisateurs chambériens
Utilisateurs non-

chambériens

1 h UTILISATION 40,00                                                     48,00                               

VALORISATION

Tarifs du 1er septembre 2021 au 31 août 2022

Catégorie 14

Salles d'expositions 

Adresse

Rue Jean-Pierre Veyrat

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



Quartier Nom de la salle Superficie Capacité

Centre
Salle Garriod

(Musée des Beaux Arts)
60

DUREE TARIFS
TARIF PAR HEURE 
JUSQU’À 20 PERSONNES

                                       26,00   

TARIF PAR HEURE 
POUR + DE 20 PERSONNES

                                       46,00   

TARIF PAR HEURE APRES 18 h ET LE DIMANCHE 
JUSQU’À 20 PERSONNES

                                       46,00   

TARIF PAR HEURE APRES 18 h ET LE DIMANCHE
POUR + DE 20 PERSONNES

                                       61,00   

1/2 JOURNEE OU PAR SEANCE
JUSQU'A 20 PERSONNES

89,00                                      

1/2 JOURNEE OU PAR SEANCE
POUR + DE 20 PERSONNES

178,00                                    

PARTENARIAT MUSEE Gratuit

Quartier Nom de la salle Superficie Capacité

Centre
Salle d'exposition temporaire 

ou permanente
(Musée des Beaux Arts)

105

DUREE TARIFS

LOCATION  1/2 JOURNEE JUSQU’À 50 PERSONNES 607,00                                    

LOCATION 1/2 JOURNEE AU-DELA DE 50 PERSONNES 1 011,00                                 

PARTENARIAT MUSEE Gratuit

Quartier Nom de la salle Superficie Capacité

Centre
Totalité du musée

(Musée des Beaux Arts)

Maxi 370* 
(selon 

configuration)

DUREE TARIFS

LOCATION 1/2 JOURNEE JUSQU’À 145 PERSONNES 1 113,00                                 

LOCATION  1/2 JOURNEE AU-DELÀ  DE 145 PERSONNES 1 972,00                                 

PARTENARIAT MUSEE Gratuit

Quartier Nom de la salle Superficie Capacité

Centre
Extérieurs et jardins 

(Musée des Charmettes)
150

DUREE TARIFS

LOCATION  1/2 JOURNEE JUSQU’À 75 PERSONNES 405,00                                    

LOCATION  1/2 JOURNEE AU-DELÀ DE 75 PERSONNES 708,00                                    

PARTENARIAT MUSEE Gratuit

Quartier Nom de la salle Superficie Capacité

Centre
Extérieurs et jardins avec 

ouverture de la maison
(Musée des Charmettes)

150 + 40 
(maison)

DUREE TARIFS

LOCATION  1/2 JOURNEE JUSQU’À 75 PERSONNES 607,00                                    

LOCATION  1/2 JOURNEE AU-DELÀ DE 75 PERSONNES 1 011,00                                 

PARTENARIAT MUSEE Gratuit

Tarifs du 1er septembre 2021 au 31 août 2022
Catégorie 15

Musées et établissements assimilés
Adresse

Place du palais de justice

Adresse

Place du palais de justice

Adresse

Place du palais de justice

En moyenne, une augmentation de 25 à 30 % du tarif pour inclure le coût de personnel (sur la base de 3 agents pour 3 heures, soit un coût de 200 
euros environ pour la collectivité).

* Mode buffet : restauration debout retrait de tout le mobilier 370 personnes maxi dans tout le musée 
* Mode banquet : restauration assises 76 personnes, restauration debout 290 personnes 

Adresse

 890 Chemin des Charmettes

Adresse

 890 Chemin des Charmettes

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



Quartier Superficie Capacité
Lauriers 400 m² 400

Tarif de référence 
HT

Forfait cuisine
Associations 

chambériennes
Associations non-

chambériennes

JOURNEE 1 552,00                 244,00           

1/2 JOURNEE 775,00                   244,00           

SOIREE AU DELA DE 21 h
ET DIMANCHE

Forfait montage/démontage

Forfait horaire fluides et 
personnel*

Quartier Superficie Capacité
Lauriers 693 m² 600

Tarif de référence 
HT

Forfait cuisine
Associations 

chambériennes
Associations non-

chambériennes

JOURNEE 1 963,00                 244,00           

1/2 JOURNEE 980,00                   244,00           

SOIREE A PARTIR DE 21 h 
ET DIMANCHE

Forfait montage/démontage

Forfait horaire fluides et 
personnel*

Quartier Superficie Capacité
Lauriers 100 m² 100

Tarif de référence 
HT

Forfait cuisine
Associations 

chambériennes
Associations non-

chambériennes

JOURNEE 568,00                   244,00           

1/2 JOURNEE 284,00                   244,00           

SOIREE A PARTIR DE 21 h
ET DIMANCHE

Forfait montage/démontage

Forfait horaire fluides et 
personnel*

Quartier Superficie Capacités
Lauriers 35 m² 35

Tarif de référence 
TTC

Forfait cuisine
Associations 

chambériennes
Associations non-

chambériennes

JOURNEE 522,00                   244,00           

1/2 JOURNEE 262,00                   244,00           

SOIREE A PARTIR DE 21 h
ET DIMANCHE

Forfait montage/démontage

Forfait horaire fluides et 
personnel*

Forfait SSIAP3**                       18,00   

Majoration 20%

50% du coût de la salle, si requis

 Majoration 20% du forfait fluides et 
personnel 

Salles C et D 331 rue de la République

DUREE

TARIFICATION

Label Chambéry partenaire - 1er jour et 
jours consécutifs

 Offert 

** Coût horaire. Selon le type d'événements et le nombre de visiteurs attendus, des frais supplémentaires de sécurité incendie et de secours aux 
personnes peuvent être à la charge de l'organisateur.

* Coût horaire. En cas d'utilisation de plusieurs salles, le tarif fluides et personnel est appliqué globalement sur l'ensemble du Manège 

 50% de réduction 30% de réduction

 50% de réduction 30% de réduction
Majoration 20%

50% du coût de la salle

Adresse

Adresse
Salles A et B 331 rue de la République

DUREE

TARIFICATION

Label Chambéry partenaire - 1er jour et 
jours consécutifs

TARIFICATION

 50% de réduction 30% de réduction
Majoration 20%

50% du coût de la salle

 Forfait fluides et personnel sur la durée de la 
manifestation 

 Majoration 20% du forfait fluides et 
personnel 

 Offert 

Amphithéâtre 331 rue de la République

DUREE

TARIFICATION

 50% de réduction 30% de réduction
Majoration 20%

 50% du coût de la salle, si requis 

Label Chambéry partenaire - 1er jour et 
jours consécutifs

 Forfait fluides et personnel sur la durée de la 
manifestation 

Tarifs du 1er septembre 2021 au 31 août 2022
Catégorie 16

Centre de congrès le Manège
Nom de la salle Adresse

 Majoration 20% du forfait fluides et 
personnel 

 Offert 

98,00

Label Chambéry partenaire - 1er jour et 
jours consécutifs

Nom de la salle Adresse
Salle du 1er 331 rue de la République

DUREE

98,00

98,00

 Forfait fluides et personnel sur la durée de la 
manifestation 

 Majoration 20% du forfait fluides et 
personnel 

 Offert 

98,00

 Forfait fluides et personnel sur la durée de la 
manifestation 

Nom de la salle 

Nom de la salle 

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



Acte certifié exécutoire
Transmis en Préfecture : le 06 juillet 2021
Affiché du : 06 juillet 2021 au 23 juillet 2021

Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-
lmc1H25527H1-DE
Identifiant unique de l’acte lmc1H25527H1

DEPARTEMENT DE LA SAVOIE ARRONDISSEMENT DE CHAMBERY VILLE DE CHAMBERY

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA VILLE DE CHAMBERY

DCM-2021-134
N° 13

TARIFS 2021/2022 : SALLES ET ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX

SEANCE DU 05 JUILLET 2021

L'an deux mille vingt-et-un, le 05 du mois de juillet à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la Ville de Chambéry, 
convoqué légalement par lettre adressée à chacun de ses membres, s'est réuni centre de congrès Le Manège, sous 
la présidence de Thierry Repentin, Maire

Présents : 44
Jimmy Bâabâa, Jean-François Beccu, Marie Bénévise, Claudine Bonilla, Daniel Bouchet, Sophie Bourgade, 
Florence Bourgeois, Marianne Bourou, Salim Bouziane, Pierre Brun, Alain Caraco, Jean-Pierre Casazza, 
Jean-Benoit Cerino, Aloïs Chassot, Nathalie Colin-Cocchi, Philippe Cordier, Isabelle Dunod, 
Christelle Favetta-Sieyes, Sandrine Garcin, Sabrina Haerinck, Laïla Karoui, Sylvie Koska, Mathieu Le Gagneux, 
Aurélie Le Meur, Dominique Loctin, Benjamin Louis, Lydie Mateo, Raphaele Mouric, Micheline Myard-Dalmais, 
Martin Noblecourt, Gaetan Pauchet, Benoit Perrotton, Cyndie Picot, Claire Plateaux, Françoise Rahard, 
Thierry Repentin, Farid Rezzak, Sara Rotelli, Isabelle Rousseau, Jean Ruez, Walter Sartori, Marielle Thievenaz, 
Alexandra Turnar, Philippe Vuillermet

Absents : 0

Délégations de Vote : 1
Michel Camoz a donné pouvoir à Gaetan Pauchet

Les membres présents se trouvant en nombre suffisant pour délibérer et M. Gaetan Pauchet Adjoint au Maire, ayant 
été nommé(e) secrétaire de séance conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 
l'Assemblée entre en délibération.
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Rapport de Pierre Brun

Les tarifs et conditions de mise à disposition des salles et équipements municipaux adoptés par le Conseil municipal 
lors de sa séance du 31 juillet 2020 arrivent à échéance au 31 août 2021. 

Il convient de noter que la liste des salles pouvant être mise à disposition a été mise à jour et que certains tarifs 
(catégorie 13 : salle Jean Renoir et catégorie 16) ont été mis en cohérence avec les prix constatés pour des salles 
similaires.

Suite à ces modifications, il faut donc adopter des nouveaux principes de mise à disposition et les tarifs associés 
selon les conditions suivantes :

1. PRINCIPES GENERAUX

En vertu de l’article L. 2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Maire est chargé d’une manière 
générale d’exécuter les décisions du Conseil municipal et, en particulier « de conserver et d’administrer les propriétés 
de la commune ».

Par ailleurs, l’article L. 2144-3 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que «les locaux communaux 
peuvent être utilisés par les associations, syndicats ou partis politiques qui en font la demande». Le Conseil municipal 
fixe la contribution due à raison de cette utilisation. Le Maire détermine par arrêté les conditions dans lesquelles ces 
locaux peuvent être utilisés, compte tenu des nécessités de l’administration des propriétés communales, du 
fonctionnement des services et du maintien de l’ordre public.

La mise à disposition de locaux municipaux participe de l’engagement de la Ville de Chambéry en faveur de la vie 
associative. La mise à disposition gratuite est possible pour les associations à but non lucratif qui concourent à la 
satisfaction d'un intérêt général, en vertu de l’article L. 2125-1 alinéa 2 du Code Général de la propriété des 
personnes publiques. Des modulations tarifaires peuvent être également proposées si elles sont le reflet d'une 
différence de situation appréciable entre les usagers par rapport au service ou si elles résultent d'une nécessité 
d'intérêt général en rapport avec les conditions d'exploitation du service. Le Conseil municipal détermine les critères 
de gratuités ou réductions tarifaires. Le Maire en fait application.

L’ensemble des salles et équipements municipaux fait l’objet d’un tarif en fonction de leur catégorie et du type 
d’utilisateurs. Les tarifs maximaux servent de référence pour déterminer la valeur des aides en nature accordées aux 
utilisateurs bénéficiant de gratuités.

Les tarifs sont valables pour douze mois, à compter du 1er septembre de chaque année.

La présente délibération ne concerne pas les mises à disposition de locaux autorisées par un contrat de la 
commande publique ou régies par un titre d'occupation, pour lesquelles les montants de redevance sont fonction de 
l'économie générale du contrat. 
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2. CATEGORIES DES SALLES ET EQUIPEMENTS MUNICIPAUX MIS A DISPOSITION

Répartis sur l’ensemble du territoire de la Ville, les salles et équipements sportifs municipaux ont été classés selon 
leur capacité d'accueil, le type d’usagers bénéficiaires et leur vétusté : 

Equipements de quartier 

Catégorie 1 Salles de 200 à 600 personnes
Catégorie 2 Salles de 50 à 200 personnes
Catégorie 3 Salles de 20 à 50 personnes
Catégorie 4 Salles d’activités et locaux scolaires
Catégorie 5 Salles de moins de 20 personnes

Equipements sportifs

Catégorie 6 Gymnases de type A
Catégorie 7 Gymnases de type B
Catégorie 8 Stades de type A
Catégorie 9 Stades de type B
Catégorie 10 Stades de type C

Catégorie 11 Salles de 50 à 200 personnes intégrées dans
des équipements sportifs

Catégorie 12 Salles d’activités sportives intégrées dans des
équipements sportifs

Salles culturelles municipales
Catégorie 13 Salles de spectacles
Catégorie 14 Salle d’expositions
Catégorie 15 Musées et établissements assimilés

Salles de congrès Catégorie 16 Centre de congrès Le Manège

Des règlements intérieurs ont été définis pour certaines salles et équipements sportifs municipaux. Ils s’imposent aux 
utilisateurs.

3. USAGES PRIORITAIRES OU RESERVES

La mise à disposition des locaux scolaires est régie par l’article L. 212-15 du Code de l’éducation : elle est limitée aux 
activités à caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif respectant les principes de neutralité et de laïcité.

La Chapelle Vaugelas est mise à disposition des associations et artistes plasticiens, chambériens en priorité. 
Compte-tenu de son faible niveau d’équipement, sa mise à disposition est gratuite.

Les musées sont exclusivement réservés aux activités artistiques et culturelles en lien avec la programmation des 
établissements, aux manifestations ayant fait l'objet d'une convention de partenariat avec les musées ou aux 
événements répondant à la politique de développement des publics et de recherche de financements conduite 
spécifiquement par les musées. 

L’auditorium de la Cité des arts est prioritairement mis à disposition des élèves, enseignants et associations 
partenaires de la Cité des arts.

Le Centre de Congrès « le Manège » est prioritairement réservé aux activités de congrès, conventions ou séminaires. 
Toute manifestation ne correspondant pas à ces activités peut se voir proposer, au plus tard 3 mois avant 
l’événement, une autre date ou une autre salle chambérienne en capacité de l’accueillir.
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4. GRATUITES ET REDUCTIONS TARIFAIRES

4.1. Associations chambériennes

Les associations chambériennes sont exonérées des droits de location pour la mise à disposition des salles 
municipales et des équipements sportifs municipaux des catégories 1 à 12.

L’exonération de droits de location s’applique dans les conditions suivantes : 

1) Elle concerne toute association chambérienne dont l’objet est licite et dont le siège social se situe à Chambéry 
(ou ayant un adressage à Chambéry si l'association y a une antenne locale et intervient sur le territoire de la 
Ville).

2) Elle ne peut être accordée aux associations chambériennes dont la gestion est intéressée ou soumise aux 
impôts commerciaux ou concurrençant le secteur commercial (cf. instructions fiscales du 15/09/1998 et 
du 18 décembre 2006, permettant d’apprécier la « commercialité » de l’association et de ses actions).

3) Elle concerne les activités concourant à la vie associative (réunions de travail, réunions de bureau, de Conseil 
d’Administration, Assemblée Générale) et les activités régulières liées à l’objet de l’association (activités 
physiques, de loisirs, répétitions, etc.).

4) Sous réserve de la disponibilité des salles souhaitées, elle est limitée à deux fois par an concernant les usages 
festifs ou événementiels.

5) Elle est conditionnée à la production par l’association des documents ci-après : 

v les statuts de l’association,
v le récépissé de déclaration en Préfecture,
v le compte-rendu de l'Assemblée Générale de l'association, le compte-rendu financier et le compte-rendu 

d’activité,
v la composition du Bureau de l’Association (les dirigeants),
v l’attestation d’assurance Responsabilité Civile,
v le compte-rendu financier de subvention le cas échéant.

Ces documents doivent être mis à jour auprès de la Maison des associations.

4.2. Etablissements scolaires chambériens  

Les écoles, collèges, lycées publics et privés sous contrat avec l'Education Nationale établissements sont exonérés 
des droits de location pour la mise à disposition de salles de catégorie 1 à 5.

Dans le cadre scolaire, la mise à disposition des équipements sportifs municipaux (catégorie 6 à 12) est gratuite pour 
les activités sportives des écoles chambériennes publiques et des collèges chambériens publics. Les autres écoles et 
autres établissements secondaires et universitaires doivent s’acquitter de frais de location sur la base du tarif défini 
annuellement par le Conseil régional. Le Conseil régional accorde ensuite une subvention aux lycées qui fréquentent 
les gymnases municipaux, subvention calculée sur la base de ses propres tarifs.

4.3. Etablissements scolaires non chambériens, associations d'éducation populaire, 
établissements sociaux et médico-sociaux, établissements pénitentiaires

Ces structures sont exonérées des droits de location pour la mise à disposition de salles de catégorie 1 à 5 dans le 
cadre de la visite de la Ville et de ses établissements culturels, pour un repli en cas de pluie. 

Les établissements scolaires non chambériens doivent s’acquitter de frais de location des équipements sportifs 
(catégorie 6 à 12) sur la base du tarif défini annuellement par le Conseil régional. 
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4.4. Associations étudiantes, instances et collectifs de jeunes 

Conformément aux orientations de la politique jeunesse votée au conseil municipal du 11/04/2019, sont exonérées 
des droits de locations pour la mise à disposition de salles de la catégorie 1 à 5 :

- les instances jeunes rattachées aux collèges et lycées publics et privés chambériens (conseil de la vie lycéenne, 
conseil de la vie collégienne, maison des lycéens),

- les instances participatives jeunes (Conseil Chambérien de la Jeunesse, Conseil départemental jeunes etc.),
- les collectifs de jeunes porteurs de projets, dès lors qu’un référent est identifié au sein du collectif, et après avis 

de la direction jeunesse et vie étudiante,
- les associations étudiantes issues des établissements d'enseignement supérieur (privé et public) de Chambéry et 

des campus de Jacob et Savoie Technolac.

La gratuité concerne les activités contribuant à la citoyenneté des jeunes ou relevant de la vie associative et des 
activités régulières liées à l’objet de l’association étudiante. Les usages événementiels et festifs peuvent bénéficier de 
gratuités ou de réductions tarifaires en fonction de leur intérêt local (voir point 4.8 ci-dessous).

4.5. Comités sportifs départementaux et régionaux

Les comités sportifs départementaux et régionaux bénéficient de la gratuité pour l’utilisation des équipements sportifs 
municipaux (catégorie 6 à 12), dès lors qu’il existe un partenariat avec un club chambérien dans l’organisation de 
l’accueil de la manifestation.

4.6. Organisations syndicales de la collectivité

Les salles de catégories 1 à 5 et 11 sont mises à disposition gratuitement et accordées aux organisations syndicales 
de la Collectivité, en fonction de leur disponibilité, sans qu’il soit utile de signer une convention. 

4.7. Partis politiques, candidats aux élections et syndicats

Afin d’encourager la vie démocratique, les partis politiques et les syndicats ayant un adressage ou un local à 
Chambéry bénéficient de l’exonération des droits de location des salles de catégories 1 à 5, 11 et de la salle Jean 
Renoir de la catégorie 13 dans la mesure où le planning d’occupation le permet. 
L’utilisation de ces salles en période électorale s’effectuera conformément à la réglementation et aux horaires 
d’ouverture habituels.

En période électorale, les locaux scolaires peuvent également être mis à disposition gratuitement.

4.8. Intérêt local

Des gratuités ou des réductions tarifaires peuvent être accordées par décision du Maire en fonction de l’intérêt local 
pour les salles de catégories 1, 13, 15 et 16. Les critères comprendront : la nature du demandeur, son activité à 
Chambéry, la vocation de la manifestation, son rayon d’attractivité, le nombre de personnes et le type de public 
attendus, sa tarification, la visibilité attendue pour la Ville de Chambéry, la durée et la date de la manifestation. 
L’organisateur d’un événement labellisé s’engage à faire connaître le partenariat avec la Ville sur tout support de 
communication.

La gratuité totale ne peut pas être accordée à une entreprise.

4.9. Habitants

Seules certaines salles, listées en annexe, peuvent être mises à disposition des habitants. Les habitants chambériens 
bénéficient alors d’un tarif réduit. 

5. PENALITES ET FRAIS DIVERS

Des pénalités s’appliquent pour toutes les salles municipales et équipements sportifs municipaux, à tous les types 
d’usagers et pour toutes les mises à disposition y compris gracieuses.
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5.1. Remboursement en cas de dégradations

Toute dégradation ou perte, qu’il s’agisse de biens mobiliers ou immobiliers, est facturée à l’utilisateur et fait l’objet de 
l’émission d’un titre de recettes par la Trésorerie Municipale, d’un montant égal à la valeur de la remise en état ou du 
remplacement à neuf sur la base du devis établi par les services municipaux.

5.2. Pénalités en cas de manquements

v Défaut de nettoyage = 0,30 €/m² + supplément de 50 % en période non ouvrée (samedis, dimanches et jours 
fériés). Ces tarifs ont été élaborés à partir du marché d’entretien du centre-ville dont la ville est titulaire.

v Défaut de mise sous alarme = 58,86 € soit le montant facturé par le prestataire à la Ville en cas 
d’intervention.

v Appel abusif de l’astreinte technique = 55 €.

v Manquement aux consignes de sécurité figurant dans la convention de mise à disposition = 135 € soit un 
montant similaire à une contravention de 4ème classe.

v Tout autre manquement aux obligations de l’Utilisateur figurant dans la convention de mise à disposition (ex. 
sous-location, nature de l’événement non respecté …) = 68 € soit un montant similaire à une contravention 
de 3ème classe.

5.3. Frais de désistement

Pour les salles de catégories 1 à 5, 13, 15 et 16, en cas de dédit par l’utilisateur moins de deux mois avant la date 
prévue, le versement de frais de désistement équivalent à 30 % du tarif de la location est demandé, y compris pour 
les mises à disposition gracieuses.
De plus pour les salles de catégories 13 et 16, tout désistement à moins de 15 jours de la réservation entraine le 
paiement intégral des sommes dues.

5.4. Frais divers

Certaines salles sont équipées de cuisine et plus rarement de vaisselle. La mise à disposition de la cuisine et/ou de la 
vaisselle est tarifée forfaitairement.
Dans les salles de catégorie 13, le personnel technique et de sécurité est à 50% du coût délibéré annuellement par le 
conseil municipal au mois de décembre (26,11 € de l’heure pour l’année 2021). En cas de mise à disposition gratuite 
des locaux, il est valorisé pour la totalité de son coût.

En conséquence, je vous demande, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir retenir les conclusions suivantes : 
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LE CONSEIL MUNICIPAL : 

1) Approuve les principes de mise à disposition des salles municipales et équipements sportifs municipaux exposés 
ci-dessus, à savoir :

a. la tarification de l’ensemble des salles municipales et équipements sportifs municipaux mis à disposition ;
b. la distinction tarifaire par catégorie d’usagers ; 
c. les exceptions au principe général de tarification telles que précisées ci-dessus ; 

2) Approuve le montant des pénalités applicables en cas de dégradations et/ou de manquements ; 

3) Approuve les tarifs joints en annexe, pour les salles municipales et équipements sportifs municipaux catégories 1 
à 16, applicables à compter du 1er septembre 2021.

Nombre de Conseillers
En exercice :
Présents :
Délégations de vote :
Absents :

45
44
1
0

Mis aux voix, le rapport est adopté à l'unanimité

Le Signataire, soussigné, certifie que cette 
délibération a été affichée en extrait à la 
porte de la Mairie.

Thierry Repentin
Maire

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, le Tribunal Administratif de Grenoble peut être saisi par voie de recours formé 
contre une décision du Conseil Municipal pendant un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours Citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Cette démarche suspend le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir soit : 

ù A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale ; 
ù Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce délai.

http://www.telerecours.fr/


Quartier Nom de la salle Superficie Capacité

Hauts de Chambéry
Le Scarabée (hors salle 
de spectacles)

300 m² 300

Bissy La Bisseraine 250 m² 250

Laurier Cœur de Mérande 297 m² 250

Biollay Jean B. Carron 222 m² 230

DUREE

Associations non-
chambériennes

Habitants 
chambériens

Habitants non-
chambériens

Autres personnes 
morales utilisatrices

1/2 JOURNEE OU SOIREE 82,00 72,00 103,00 103,00

JOURNEE 163,00 143,00 204,00 204,00

WEEK-END 285,00 249,00 355,00 355,00

FORFAIT Cuisine (en euros) : 76,00

FORFAIT Vaisselle (en euros) : 54,00

Tarifs du 1er septembre 2021 au 31 août 2022
Catégorie 1

Salles de 200 à 600 personnes

Adresse

TARIFICATION

148 Avenue Daniel Rops

505 route de la Labiaz

6 Avenue Dr Desfrançois

119 Place René Vair

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



Quartier Nom de la salle Superficie Capacité

Hauts de Chambéry Maison de quartier de Chantemerle - Salle festive 120 m² 120

Hauts de Chambéry Le Forum, salle Brillat-Savarin  Salle festive 110 m² 100

Hauts de Chambéry Salle des Belledonnes 80 m² 50

Bissy Salle associative 1er étage des Petits Mas* 77,15 m2 78

Centre Grenette, Rez de chaussée (SLG)* 70 m² 70

Centre Le Séquoia, salle Festive 140 m² 140

Centre Maison de Quartier du Stade, René Rey, salle festive 80 m² 80

Centre Salle des mariages* 130 m² 130

Centre CDA salle 316 Est (salle de répétition des associations)* - 100

Centre Cité des arts, Salle de répétition* 50 à 200 m² 50 à 200 personnes

Centre Cité des arts, Salles 101 et 102* 50 à 200 m² 50 à 200 personnes

Centre Cité des arts, Salles 215 et 216* 50 à 200 m² 50 à 200 personnes

Centre Cité des arts, Salles 407 et 408* 50 à 200 m² 50 à 200 personnes

DUREE

Associations non-chambériennes
Habitants 

chambériens
Habitants non-
chambériens

Autres personnes 
morales utilisatrices

1/2 JOURNEE OU SOIREE 56,00 50,00 71,00 71,00

JOURNEE 113,00 99,00 139,00 139,00

WEEK-END 196,00 170,00 243,00 243,00

FORFAIT Cuisine (en euros) : 44,00

FORFAIT Vaisselle (en euros) : 34,00

Tarifs du 1er septembre 2021 au 31 août 2022
Catégorie 2

Salles de 50 à 200 personnes 

Adresse

28 Place du Forum

213 Chemin de Saint Ombre

Le Cristal Place du Forum

54 rue Grenette

Jardin du Verney

Jardin du Verney

26 allée de l'Albaron

312 Rue Nicolas Parent

Jardin du Verney

Château de Boigne - Buisson Rond

TARIFICATION

* Salle non ouverte à la réservation des habitants chambériens et non chambériens

170 Rue Charles Beaudelaire

Jardin du Verney

Jardin du Verney

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



Quartier Nom de la salle Superficie Capacité

Biollay
La Biollayte, Espace Alex Dubois (réunions, conférences, 
expositions, activités)*

90 m² 90

Laurier MDA, H011 - Salle Aime Mazurat 117 m² 100

Laurier MDA, B011 - Salle Christian Melet 77 m² 80

Laurier MDA, F011 - Amphithéatre Alfred Manthe 77 m² 50

Hauts de Chambéry La Dynamo - La centrale* 119 m² 100

DUREE

Associations non-chambériennes
Habitants 

chambériens
Habitants non-
chambériens

Autres personnes 
morales utilisatrices

1/2 JOURNEE OU SOIREE 56,00 50,00 71,00 71,00

JOURNEE 113,00 99,00 139,00 139,00

WEEK-END 196,00 170,00 243,00 243,00

FORFAIT Cuisine (en euros) : 44,00
FORFAIT Vaisselle (en euros) : 34,00

169 Rue Oradour sur Glane

67 Rue Saint-François de Sales

67 Rue Saint-François de Sales

24 Avenue Daniel Rops

TARIFICATION

* Salle non ouverte à la réservation des habitants chambériens et non chambériens

Tarifs du 1er septembre 2021 au 31 août 2022

Catégorie 2 (suite)

Salles de 50 à 200 personnes 

Adresse

67 Rue Saint-François de Sales

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



Quartier Nom de la salle Superficie Capacité

Laurier MDA, D012 - Salle Serge Bachasson 52,15 m² 30

Laurier MDA, D111 - Salle Roger Edmond Zulberti 54,30 m² 30

Laurier MDA, Quai Borrel - Salle de réunion 67,86 m² 50

Laurier Salle polyvalente de Mérande, Petite salle 57 m² 50 6 Avenue Docteur Desfrançois

Laurier Joppet, Salle les Platanes* 50 m² 50

Biollay Salle d'activité du bâtiment Descartes* 55 m2 30

Bissy Salle René Bonnet (Maison Pour Tous) 47 m² 47

DUREE

Associations non-chambériennes
Habitants 

chambériens
Habitants non-
chambériens

Autres personnes 
morales utilisatrices

1/2 JOURNEE OU SOIREE 44,00 39,00 54,00 54,00

JOURNEE 87,00 76,00 109,00 109,00

WEEK-END 150,00 132,00 188,00 188,00

67 Rue Saint-François de Sales

67 Rue Saint-François de Sales

Tarifs du 1er septembre 2021 au 31 août 2022

Catégorie 3

Salle de 20 à 50 personnes

Adresse

Place des Chasseurs-Alpins, Square 
Jacques Lapeyre

728 avenue de la Motte Servolex

67 Rue Saint-François de Sales

TARIFICATION

* Salle non ouverte à la réservation des associations et habitants non chambériens

250 place René Vair

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



Quartier Nom de la salle Superficie Capacités

Bissy Salle d'activité sportives La Folléa* 111 m² 94

Bissy Salle des mariages (Mairie de Bissy)* 50 m² 50

Bissy Grande salle d'activité (Maison Pour Tous)* 116 m² 116

Bissy Petite salle d'activité (Maison Pour Tous)* 32 m² 32

Hauts de Chambéry MOSAIQUE, Salle de danse 100 m² 30

Hauts de Chambéry Maison de Quartier de Chantemerle - Salle Polyvalente 60 m² 20

Laurier MDA, Salle Activités Guy Le Mordant 59 m² 30

Laurier MDA, D211 - Chapelle Georges Laforgue 87 m² 50

DUREE

Associations non-chambériennes
Habitants 

chambériens
Habitants non-
chambériens

Autres personnes 
morales utilisatrices

1/2 JOURNEE OU SOIREE 24,00 21,00 29,00 29,00

JOURNEE 44,00 39,00 54,00 54,00

WEEK-END 76,00 66,00 95,00 95,00

728 avenue de la Motte Servolex

567 avenue Général Cartier

Allée Jean Rostand

213 Rue St Ombre

Tarifs du 1er septembre 2021 au 31 août 2022

Catégorie 4 

Salles d'activités

Adresse

728 avenue de la Motte Servolex

67 Rue Saint-François de Sales

165 Rue Jean Paul Sartre 

67 Rue Saint-François de Sales

TARIFICATION

* Salle non ouverte à la réservation des habitants chambériens et non chambériens

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



Quartier Nom de la salle Superficie Capacités

Biollay Batiment Descartes, Salle d'évolution (RDC)* 100 m² 100

Biollay Ferme Mithieux - Salle 1er étage 64 m² 19

Hauts de Chambéry La Dynamo, Salle de danse, La Bobine 88,20 m² 25

Chambéry-le-Vieux Salle des Trois Sources 105 m² 40 187 rue du Commandant Bulle

Laurier MDA, Salle Antoine Ortiz 77 m² 50 67 rue Saint-François de Sales

Laurier MDA, A011 -Salle Edwige Chamiot Prieur 76,29 m² 25

DUREE

Associations non-chambériennes
Habitants 

chambériens
Habitants non-
chambériens

Autres personnes 
morales utilisatrices

1/2 JOURNEE OU SOIREE 24,00 21,00 29,00 29,00

JOURNEE 44,00 39,00 54,00 54,00

WEEK-END 76,00 66,00 95,00 95,00

Tarifs du 1er septembre 2021 au 31 août 2022

Catégorie 4  (suite)

Salles d'activités

Adresse

353, Avenue des Salins

67 Rue Saint-François de Sales

24  Avenue Daniel Rops

TARIFICATION

259 Place Réne Vair 

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



Quartier Nom de la salle Superficie Capacités

Biollay Salle d'animation de la Biollayte* 35 m² 19

Biollay
Salle de classe du bâtiment Descartes 
(5 classes en tout avec surface identique)*

55 m² 19

Centre Cité des arts, salles de cours 21 à 30* 20 à 50 m² < 20 personnes

Centre Cité des arts, salles de cours 201 à 214* 20 à 50 m² < 20 personnes

Centre Cité des arts, salles de cours 301 à 315* 20 à 50 m² < 20 personnes

Centre Cité des arts, salles de cours 401 à 411* 20 à 50 m² < 20 personnes

Laurier MDA, A112 20 m² 12

Laurier MDA, A113 19,20 m² 12

Laurier MDA, A211 20,45 m² 12

Laurier MDA, A212 20,75 m² 12

Laurier MDA, A213 20,45 m² 19

Laurier MDA, B113 23,90 m² 19

Laurier MDA, C011 - Salle Michel Moiroud 30,88 m² 19 67 Rue Saint-François de Sales

Laurier MDA, C113 - Salle Jean Girard Madoux 28,50 m² 19 67 Rue Saint-François de Sales

Laurier MDA, C111 22,99 m² 19 67 rue Saint-François de Sales

Laurier MDA, E013 - Salle Aline Avenier 29,65 m² 15 67 rue Saint-François de Sales

Laurier MDA, B213 26,60 m² 19

DUREE

Associations non-chambériennes
Habitants 

chambériens
Habitants non-
chambériens

Autres personnes 
morales utilisatrices

1/2 JOURNEE OU SOIREE 20,00 18,00 24,00 24,00

JOURNEE 36,00 32,00 44,00 44,00

WEEK-END 61,00 55,00 76,00 76,00

381 rue de Salins

259 place René Vair

67 Rue Saint-François de Sales

67 Rue Saint-François de Sales

67 Rue Saint-François de Sales

67 Rue Saint-François de Sales

Tarifs du 1er septembre 2021 au 31 août 2022

Catégorie 5 

Salles de moins de 20 personnes

Adresse

67 Rue Saint-François de Sales

Jardin du Verney

Jardin du Verney

Jardin du Verney

Jardin du Verney

TARIFICATION

* Salle non ouverte à la réservation des habitants chambériens et non chambériens

67 Rue Saint-François de Sales

67 Rue Saint-François de Sales

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



Quartier Nom de la salle Superficie Capacité

Biollay Locaux des Tilleuls* 40 m² 19

Bissy Salle de réunion Mairie de Quartier Bissy* 25 m² 19

Bissy Salle du 1er étage Maison Pour Tous* 19 m² 19

Centre Salle commune Les Bernardines* 50 m² 19

Centre Local Gérard Philippe 48 m² 19 213 Rue Gérard Philippe

Hauts de chambéry Maison de Quartier de Chantemerle, Salle de réunion 20 m² 19

Hauts de chambéry La Dynamo - L’alternateur* 35 m² 19 24 Avenue Daniel Rops

Hauts de chambéry La Dynamo, Salle de Réunion Le générateur* 35 m² 19 24 Avenue Daniel Rops

DUREE

Associations non-chambériennes
Habitants 

chambériens
Habitants non-
chambériens

Autres personnes 
morales utilisatrices

1/2 JOURNEE OU SOIREE 20,00 18,00 24,00 24,00

JOURNEE 36,00 32,00 44,00 44,00

WEEK-END 61,00 55,00 76,00 76,00

111 Avenue des Bernardines 

213 Chemin de St Ombre

728 avenue de la Motte Servolex

TARIFICATION

* Salle non ouverte à la réservation des habitants chambériens et non chambériens

567 Avenue du Général Cartier

80 rue des Tilleuls

Tarifs du 1er septembre 2021 au 31 août 2022

Catégorie 5 (suite)

Salles de moins de 20 personnes

Adresse

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



TARIFS 
2020/2021

TARIFS 
2021/2022

Catégorie 6 : gymnases de type A

Gymnases Jean Jaurès
par heure de mise à 
disposition

149,00 € 151,00 €

Autres Gymnases (avec tribunes) : 

Boutron 1, La Palestre
par heure de mise à 
disposition

75,00 € 76,00 €

Catégorie 7 : gymnases de type B
Autres Gymnases et installations sportives :

Biollay, Bissy, Boutron 2, Benoît Chamoux, Combes, Cœur 
de Mérande, Pierre Cot,  Côte Rousse, Ambroise Croizat, 

Delphine et Jonathan, Jules Ferry, La Palestre Salle 
d'escrime,  Monge, Monge (Bulle), Vaugelas (A, B, C), 

Genviève Hostache, Mager musculation, autres

par heure de mise à 
disposition

64,00 € 65,00 €

Tennis  couverts
par heure de mise à 
disposition

64,00 € 65,00 €

Structures artificielles d'escalade 

Benoît Chamoux, Combes, Pierre Cot
par heure de mise à 
disposition

64,00 € 65,00 €

LIBELLES

GYMNASES MUNICIPAUX
 TARIFS du 1er septembre 2021 au 31 août 2022

ASSOCIATIONS SPORTIVES
NON CHAMBERIENNES

ET AUTRES UTILISATEURS

TARIFICATION OU VALORISATION

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



TARIFS 
2020/2021

TARIFS 
2021/2022

Catégorie 8 : stades de type A

Stade Mager 3
par heure de mise à 
disposition

128,00 € 130,00 €

Autres Stades d'Honneur :  

Level, Séralini, Mager 2 (synthétique)
par heure de mise à 
disposition

64,00 € 65,00 €

Stade d'athlétisme Mas Barral
par heure de mise à 
disposition

64,00 € 65,00 €

Catégorie 9 : stades de type B
Stades avec terrain synthétique :

Boutron, Vallet
par heure de mise à 
disposition

59,00 € 60,00 €

Tennis

Bissy, Buisson Rond, Croix Rouge (par court)
par heure de mise à 
disposition

59,00 € 60,00 €

Catégorie 10 : stades de type C

Stades et autres installations sportives

Charrière Neuve, Mager 1, Mager 4, Mager 5, Mager 6, 
Mager 7, Mager 8, Mager terrains réduits, Mager

stabilisé, Mager Tirs à l'arc, Monge, Guillou, autres

par heure de mise à 
disposition

49,00 € 50,00 €

LIBELLES

STADES MUNICIPAUX
TARIFS du 1er septembre 2021 au 31 août 2022

TARIFICATION

ASSOCIATIONS SPORTIVES
NON CHAMBERIENNES

ET AUTRES UTILISATEURS

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



TARIFS 
2020/2021

TARIFS 
2021/2022

Salles de réceptions/réunions

Mager 1, Mager 2
par heure de mise à 
disposition

19,00 € 20,00 €

Mager 2 cuisine Forfait 44,00 € 45,00 €

Catégorie 12 : salles d'activités intégrées dans des équipements sportifs

Salles d'activités sportives

Pierre Cot (Salles de Boxe, RDC, 2ème étage,3ème étage), 
Combes (Salles de danse, lutte, dojo), Biollay (Salles tennis 

de table, sports de combats), Jules Ferry (Salle sports de 
combats), Monge (Salles de danse, Sports de combats, 

musculation), autres.

par heure de mise à 
disposition

28,00 € 29,00 €

TARIFICATION
LIBELLES

SALLES DIVERSES
TARIFS du 1er septembre 2021 au 31 août 2022

ASSOCIATIONS  SPORTIVES
NON CHAMBERIENNES

ET AUTRES UTILISATEURS

Catégorie 11 : salles festives, de réunions ou de conférences de 50 à 200 personnes intégrés dans des équipements 
sportifs

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



Quartier Nom de la salle Superficie Capacité
Centre Théâtre C Dullin 400

DUREE

REPRESENTATIONS :
Associations 

chambériennes
Associations non-

chambériennes
Chambéry Ville 

partenaire
Autres utilisateurs

1ère REPRESENTATION 394,00                        1 180,00                    -                          1 474,00                              
2ème REPRESENTATION 277,00                        944,00                       277,00                   1 237,00                              
3ème REPRESENTATION 159,00                        708,00                       159,00                   1 001,00                              
4ème ET PLUS 80,00                          473,00                       80,00                     741,00                                 

REPETITION 80,00                          120,00                       -                          149,00                                 

Quartier Nom de la salle Superficie Capacité
Centre Théâtre Malraux 935

DUREE

REPRESENTATIONS :
Associations 

chambériennes
Associations non-

chambériennes
Chambéry Ville 

partenaire
Autres utilisateurs

1ère REPRESENTATION 1 268,00                     1 901,00                    -                          2 382,00                              
2ème REPRESENTATION 887,00                        1 522,00                    887,00                   2 002,00                              
3ème REPRESENTATION 508,00                        1 141,00                    508,00                   1 622,00                              
4ème ET PLUS 128,00                        762,00                       128,00                   1 243,00                              

REPETITION 128,00                        192,00                       -                          239,00                                 

Quartier Nom de la salle Superficie Capacité

Centre
Auditorium de la Cité 
des arts

210 personnes

DUREE
REPRESENTATIONS : Autres utilisateurs 
1ère REPRESENTATION 944,00

2ème REPRESENTATION 792,00

3ème REPRESENTATION 641,00

4ème ET PLUS 494,00

REPETITION 96,00

Quartier Nom de la salle Superficie Capacité
Hauts de Chambéry Totem 350 m² 286

DUREE

REPRESENTATIONS :
Associations 

chambériennes
Associations non-

chambériennes
Chambéry Ville 

partenaire
Autres utilisateurs

1ère REPRESENTATION 253,00                        757,00                       -                          944,00                                 
2ème REPRESENTATION 177,00                        604,00                       177,00                   792,00                                 
3ème REPRESENTATION 102,00                        454,00                       102,00                   641,00                                 
4ème ET PLUS 52,00                          303,00                       52,00                     494,00                                 

REPETITION 52,00                          77,00                         -                          96,00                                   

Quartier Nom de la salle Superficie Capacité

Hauts de Chambéry Scarabée 450 m²
377 / 420 / 595

selon configuration

DUREE

REPRESENTATIONS :
Associations 

chambériennes
Associations non-

chambériennes
Chambéry Ville 

partenaire
Autres utilisateurs

1ère REPRESENTATION 305,00                        903,00                       -                          1 131,00                              

2ème REPRESENTATION 216,00                        722,00                       216,00                   950,00                                 

3ème REPRESENTATION 124,00                        542,00                       124,00                   769,00                                 

4ème ET PLUS 62,00                          362,00                       62,00                     592,00                                 

REPETITION 62,00                          93,00                         -                          118,00                                 

Quartier Nom de la salle Superficie Capacité
Centre Jean Renoir 332 m² 350

DUREE

REPRESENTATIONS :
Associations 

chambériennes
Associations non-

chambériennes
Chambéry Ville 

partenaire
Autres utilisateurs

1ère REPRESENTATION 152,0                          254,0                         -                          400,0                                   

SEANCE SUPPLEMENTAIRE/JOUR 76,0                            128,0                         76,0                       201,0                                   

RESIDENCES JOUR 1 152,0                      254,0                     - 400,0                              
RESIDENCES JOURS SUIVANTS CONSECUTIFS 76,0                        128,0                     76,00 201,0                              

Tarifs du 1er septembre 2021 au 31 août 2022
catégorie 13

Salles de spectacles
Adresse

Place du Théâtre

TARIFICATION

Adresse
Place François Mitterrand

TARIFICATION

Adresse

Jardin du Verney

TARIFICATION

Adresse
311 faubourg Montmélian

TARIFICATION

30 rue Nicolas Parent

TARIFICATION

Pour rappel : les tarifs appliqués sont établis par journée d'utilisation et la dégressivité en fonction des représentations s'applique quand les différentes 
représentations ont lieu le même jour ou sur des jours consécutifs. 

Adresse

148 avenue Daniel Rops

TARIFICATION

Adresse

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



Quartier Nom de la salle Superficie Capacité

Centre Chapelle Vaugelas 200 m² 50

DUREE

Utilisateurs chambériens
Utilisateurs non-

chambériens

1 h UTILISATION 40,00                                                     48,00                               

VALORISATION

Tarifs du 1er septembre 2021 au 31 août 2022

Catégorie 14

Salles d'expositions 

Adresse

Rue Jean-Pierre Veyrat

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



Quartier Nom de la salle Superficie Capacité

Centre
Salle Garriod

(Musée des Beaux Arts)
60

DUREE TARIFS
TARIF PAR HEURE 
JUSQU’À 20 PERSONNES

                                       26,00   

TARIF PAR HEURE 
POUR + DE 20 PERSONNES

                                       46,00   

TARIF PAR HEURE APRES 18 h ET LE DIMANCHE 
JUSQU’À 20 PERSONNES

                                       46,00   

TARIF PAR HEURE APRES 18 h ET LE DIMANCHE
POUR + DE 20 PERSONNES

                                       61,00   

1/2 JOURNEE OU PAR SEANCE
JUSQU'A 20 PERSONNES

89,00                                      

1/2 JOURNEE OU PAR SEANCE
POUR + DE 20 PERSONNES

178,00                                    

PARTENARIAT MUSEE Gratuit

Quartier Nom de la salle Superficie Capacité

Centre
Salle d'exposition temporaire 

ou permanente
(Musée des Beaux Arts)

105

DUREE TARIFS

LOCATION  1/2 JOURNEE JUSQU’À 50 PERSONNES 607,00                                    

LOCATION 1/2 JOURNEE AU-DELA DE 50 PERSONNES 1 011,00                                 

PARTENARIAT MUSEE Gratuit

Quartier Nom de la salle Superficie Capacité

Centre
Totalité du musée

(Musée des Beaux Arts)

Maxi 370* 
(selon 

configuration)

DUREE TARIFS

LOCATION 1/2 JOURNEE JUSQU’À 145 PERSONNES 1 113,00                                 

LOCATION  1/2 JOURNEE AU-DELÀ  DE 145 PERSONNES 1 972,00                                 

PARTENARIAT MUSEE Gratuit

Quartier Nom de la salle Superficie Capacité

Centre
Extérieurs et jardins 

(Musée des Charmettes)
150

DUREE TARIFS

LOCATION  1/2 JOURNEE JUSQU’À 75 PERSONNES 405,00                                    

LOCATION  1/2 JOURNEE AU-DELÀ DE 75 PERSONNES 708,00                                    

PARTENARIAT MUSEE Gratuit

Quartier Nom de la salle Superficie Capacité

Centre
Extérieurs et jardins avec 

ouverture de la maison
(Musée des Charmettes)

150 + 40 
(maison)

DUREE TARIFS

LOCATION  1/2 JOURNEE JUSQU’À 75 PERSONNES 607,00                                    

LOCATION  1/2 JOURNEE AU-DELÀ DE 75 PERSONNES 1 011,00                                 

PARTENARIAT MUSEE Gratuit

Tarifs du 1er septembre 2021 au 31 août 2022
Catégorie 15

Musées et établissements assimilés
Adresse

Place du palais de justice

Adresse

Place du palais de justice

Adresse

Place du palais de justice

En moyenne, une augmentation de 25 à 30 % du tarif pour inclure le coût de personnel (sur la base de 3 agents pour 3 heures, soit un coût de 200 
euros environ pour la collectivité).

* Mode buffet : restauration debout retrait de tout le mobilier 370 personnes maxi dans tout le musée 
* Mode banquet : restauration assises 76 personnes, restauration debout 290 personnes 

Adresse

 890 Chemin des Charmettes

Adresse

 890 Chemin des Charmettes

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE



Quartier Superficie Capacité
Lauriers 400 m² 400

Tarif de référence 
HT

Forfait cuisine
Associations 

chambériennes
Associations non-

chambériennes

JOURNEE 1 552,00                 244,00           

1/2 JOURNEE 775,00                   244,00           

SOIREE AU DELA DE 21 h
ET DIMANCHE

Forfait montage/démontage

Forfait horaire fluides et 
personnel*

Quartier Superficie Capacité
Lauriers 693 m² 600

Tarif de référence 
HT

Forfait cuisine
Associations 

chambériennes
Associations non-

chambériennes

JOURNEE 1 963,00                 244,00           

1/2 JOURNEE 980,00                   244,00           

SOIREE A PARTIR DE 21 h 
ET DIMANCHE

Forfait montage/démontage

Forfait horaire fluides et 
personnel*

Quartier Superficie Capacité
Lauriers 100 m² 100

Tarif de référence 
HT

Forfait cuisine
Associations 

chambériennes
Associations non-

chambériennes

JOURNEE 568,00                   244,00           

1/2 JOURNEE 284,00                   244,00           

SOIREE A PARTIR DE 21 h
ET DIMANCHE

Forfait montage/démontage

Forfait horaire fluides et 
personnel*

Quartier Superficie Capacités
Lauriers 35 m² 35

Tarif de référence 
TTC

Forfait cuisine
Associations 

chambériennes
Associations non-

chambériennes

JOURNEE 522,00                   244,00           

1/2 JOURNEE 262,00                   244,00           

SOIREE A PARTIR DE 21 h
ET DIMANCHE

Forfait montage/démontage

Forfait horaire fluides et 
personnel*

Forfait SSIAP3**                       18,00   

Majoration 20%

50% du coût de la salle, si requis

 Majoration 20% du forfait fluides et 
personnel 

Salles C et D 331 rue de la République

DUREE

TARIFICATION

Label Chambéry partenaire - 1er jour et 
jours consécutifs

 Offert 

** Coût horaire. Selon le type d'événements et le nombre de visiteurs attendus, des frais supplémentaires de sécurité incendie et de secours aux 
personnes peuvent être à la charge de l'organisateur.

* Coût horaire. En cas d'utilisation de plusieurs salles, le tarif fluides et personnel est appliqué globalement sur l'ensemble du Manège 

 50% de réduction 30% de réduction

 50% de réduction 30% de réduction
Majoration 20%

50% du coût de la salle

Adresse

Adresse
Salles A et B 331 rue de la République

DUREE

TARIFICATION

Label Chambéry partenaire - 1er jour et 
jours consécutifs

TARIFICATION

 50% de réduction 30% de réduction
Majoration 20%

50% du coût de la salle

 Forfait fluides et personnel sur la durée de la 
manifestation 

 Majoration 20% du forfait fluides et 
personnel 

 Offert 

Amphithéâtre 331 rue de la République

DUREE

TARIFICATION

 50% de réduction 30% de réduction
Majoration 20%

 50% du coût de la salle, si requis 

Label Chambéry partenaire - 1er jour et 
jours consécutifs

 Forfait fluides et personnel sur la durée de la 
manifestation 

Tarifs du 1er septembre 2021 au 31 août 2022
Catégorie 16

Centre de congrès le Manège
Nom de la salle Adresse

 Majoration 20% du forfait fluides et 
personnel 

 Offert 

98,00

Label Chambéry partenaire - 1er jour et 
jours consécutifs

Nom de la salle Adresse
Salle du 1er 331 rue de la République

DUREE

98,00

98,00

 Forfait fluides et personnel sur la durée de la 
manifestation 

 Majoration 20% du forfait fluides et 
personnel 

 Offert 

98,00

 Forfait fluides et personnel sur la durée de la 
manifestation 

Nom de la salle 

Nom de la salle 

- Transmis en Préfecture le 06 juillet 2021
- Retour Préfecture le 06 juillet 2021
- Identifiant de télétransmission 073-217300656-20210705-lmc1H25520H1-DE
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